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ARTICLE 1ER TER

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« 5° Un historique détaillé des tarifs de stationnement hospitalier depuis 1945, incluant les périodes 
de gratuité totale ou partielle, les expérimentations locales et les dispositifs tarifaires abandonnés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La France Insoumise prétend réinventer la gratuité comme si elle n’avait jamais existé, et comme si 
les politiques publiques n’avaient pas déjà expérimenté nombre de dispositifs similaires.
Cet amendement permet de mettre en lumière que les postures idéologiques substituées à l’analyse 
historique conduisent à répéter, laborieusement, des mesures déjà testées parfois avec des effets 
inverses aux intentions affichées.
S’il venait à être rejeté, chacun comprendra que certains groupes parlementaires préfèrent une fois 
de plus les slogans flatteurs aux réalités documentées.


